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Activites professionnelles
Question écrite n° 6111

Texte de la question

M. Pierre Laguilhon demande a M. le ministre du budget quelques eclaircissements sur le domaine d'application
de l'article 151 nonies III du code general des impots. Les dispositions de ce texte prevoient expressement qu'«
en cas d'assujettissement a l'impot sur les societes d'une societe visee au I, ou de sa transformation en societe
passible de cet impot, l'imposition de la plus-value constatee est reportee a la date de cession, de rachat ou
d'annulation des parts ou des actions de l'associe. Ce report est maintenu en cas de transmission a titre gratuit
des parts ou actions de l'associe a une personne physique si celle-ci prend l'engagement de declarer en son
nom cette plus-value lors de la cession, du rachat ou de l'annulation de ces parts ou actions ». A la lueur des
travaux preparatoires de l'article 151 nonies III, il semble que le maintien du report d'imposition prevu audit
article puisse beneficier, non seulement aux transmissions a titre gratuit de parts ou actions concernees faites
en pleine propriete, mais egalement aux transmissions (notamment par voie de donation) avec reserve d'usufruit
au profit du donateur. Neanmoins, le texte dudit article ne prevoyant pas expressement les transmissions avec
reserve d'usufruit, il lui demande de bien vouloir confirmer que, dans de telles hypotheses, le report d'imposition
peut etre maintenu, sous reserve que les donateurs en nue-propriete prennent l'engagement prevu.

Texte de la réponse

La question posee appelle une reponse positive. La transmission a titre gratuit de la nue-propriete des parts ou
actions de l'associe a une personne physique ouvre droit au report d'imposition prevu au III de l'article 151
nonies du code general des impots si toutes les conditions sont remplies et notamment si l'engagement est pris
par le donataire de declarer a son nom la plus-value lors de la cession, du rachat ou de l'annulation de ses parts
ou actions.

Données clés

Auteur : M. Laguilhon Pierre
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6111
Rubrique : Plus-values : imposition
Ministère interrogé : budget, porte-parole du gouvernement
Ministère attributaire : budget, porte-parole du gouvernement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 septembre 1993, page 3135
Réponse publiée le : 7 février 1994, page 625

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6111
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

